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A vos crayons !! 
Vous vous rappelez que Saint-Sébastien m’avait quitté un peu déprimé et je lui avais proposé de lui apprendre à jouer 

aux mots fléchés. Promesse tenue mais en commençant par une grille de mots croisés plus facile à déchiffrer. Je vous la 

propose…  

Horizontalement : 

1/ Lieu-dit de deux étangs près de la Fontaine Saint James. 

2/ Charmant village où il fait bon vivre. 

3/ Début de gamme - Elle vit. 

4/ Elle était pleine de cadeaux  il y a un peu plus d’un mois. 

5/ Il est unique. 

6/ Comment St Hubert avait cuisiné le chevreuil - En accord ou 

non avec une décision. 

7/ Appellation populaire d’un petit garçon - Chacun en a un. 

8/ Additionne - Marque d’édition de disques. 

Verticalement : 

1/ Il vit dans son ermitage. 

2/ Il y a celui des villes et celui des champs. 

3/ Les bûcherons s’y installaient quand ils déboisaient. 

4/ Journal mensuel toujours bien attendu ??? 

5/ Ajouter un « e » et ne la perdez pas - Lac des Pyrénées 

6/ Rue du village bien pentue. 

7/ Que vient faire ce héros grec en Picardie ? - Refuge des  

     Oiseaux Migrateurs. 

8/ Belle saison - Nom de la plaine au N.O. de Villers-Cotterêts. 

Bon courage, réponse le mois prochain. 

Il nous a quittés 
 
 

Robert Mirgon 
Le 30 décembre 2015 

 
Comptage de nuit 

 

A partir du 1er février il sera procédé au comptage 
de nuit du petit gibier, de 20h à 2h dans la forêt 
de Retz. 

 
Ils se sont unis 

Fabrice Mercier et Maude Daragon  
se sont unis le 26 janvier dernier à la maison 
commune dæHaramont.  
Tous nos voeux de bonheur les accompagnent. 

Permanences des élus 
 

Les conseillers départementaux, Martine Pigoni et 
Franck Briffaut, tiendront une permanence publique 
à Villers-Cotterêts le vendredi 19 février à partir de 
17 h à la salle annexe Georges Bourdon, place 
Aristide Briand face à la mairie. 

 
Assemblée générale 

 

Les membres du Club des 4 Saisons, et toute  
personne qui le souhaite, se réuniront en  
assemblée générale le mercredi 10 février  
à 17h30 à la salle polyvalente. 

 
Rappel 

 

M°me si læhiver sæest montr® cl®ment jusquæ¨  
maintenant nous ne sommes pas ¨ læabri de gel®es 
tardives, donc pensez à bien protéger votre  
compteur dæeau. 

 
Bientôt la TNT - HD 

 

Dans la nuit du 4 au 5 avril prochain, la TNT 
passe à la Haute Définition sur toute la France.  
 

Qui est concerné ? 
Cela dépend du mode de réception de la télévi-
sion. 
ÅTous les foyers recevant la t®l®vision par læantenne 
râteau sont concernés (individuelle ou collective). 
En France, plus dæun foyer sur deux est concern®. 
ÅLes t®l®spectateurs qui reoivent les programmes 
de télévision par le satellite ou le câble doivent 

contacter leur opérateur pour vérifier que leur 
décodeur est bien compatible HD. 
ÅLes t®l®spectateurs recevant la t®l®vision par 
læADSL ou la fibre optique ne sont pas concern®s, 
leur ®quipement ®tant compatible HD. Cæest  
également le cas des box qui disposent de tuners 
permettant une r®ception par læantenne r©teau. 
 

Comment vérifier son équipement ? 
Un test simple existe pour sæassurer que votre  
t®l®viseur ou adaptateur externe reli® ¨ læantenne 
râteau est HD : 
Vous voyez sur votre  
équipement  
le logo ãTNT HDä  
(norme MPEG-4). 
        ou  
vous visualisez le logo ãArte HDä ¨ læ®cran en vous 
plaçant sur la chaîne 7 ou 57. 
 
 

 
Si ce næest pas le cas, læachat dæun ®quipement 
compatible est à anticiper auprès de professionnels 
arborant le logo ãProfessionnel agr®®-TNT Haute 
D®finitionä.  
Un test de diagnostic pour savoir si son  
équipement est compatible TNT HD ou pour  
retrouver les détails des aides accordées aux plus 
démunis sur le site recevoirlatnt.fr ou au Centre 
dæappel 0970 818 818 (prix dæun appel local). 
 
De nouvelles fréquences  
pour le très haut débit mobile 
Dæapr¯s la carte fournie, notre r®gion sera ®quip®e 
au plus tôt le 30 juin 2018 et au plus tard le 30 
juin 2019, sous toute r®serve dæ®volution entre 
temps. 

B.L.  
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         ë lõinitiative du Cercle Haramontois, les enfants dõHaramont 
         sont invit®s ¨ d®filer dans les rues du village, ¨ partir de 14h30, 
          dimanche 21 f®vrier (le parcours sera communiqu® prochainement  
            et les riverains avertis).  

           D®guis®s et accompagn®s dõun parent, les enfants  
                                                frapperont aux portes des riverains 
                                              pour recueillir des friandises.  
                                          Le cort¯ge terminera son p®riple ¨  
                                      la salle polyvalente et le go¾ter sera offert 
                                    ¨ tous les participants (enfants et parents). 
 

 
 

 
 



PROJET ENTRE LæIME DE COYOLLES  
et LES NAP DæHARAMONT 

 
Nous souhaitons créer un espace de rencontres entre les enfants de l'I.M.E et des enfants du milieu 
ordinaire sur les temps du périscolaire.  
A travers différents documents, prêtés par la médiathèque de Villers-Cotterêts, nous allons aborder  
« Les Différences » et aussi expliquer aux enfants des NAP, avec des mots simples : le Handicap. 
Ce projet est une démarche d'inclusion avec une grande richesse relationnelle pour tous les enfants  
(IME et Nap).  
Les apports de ces rencontres sont multiples pour les enfants : 
Å Des nouvelles d®couvertes, faire connaissance avec læautre. 
Å Permettre aux enfants de d®couvrir la diff®rence et le vivre Ø ensemble » avec ces différences. 
Å Certaines valeurs vont prendre du sens, telles que læentraide, le partage et surtout le respect. 
 
Les rencontres se dérouleront le jeudi après-midi, pendant le temps périscolaire,  
de 13h30 à 15h30, à Haramont. Un cycle de 5 séances est prévu.  
Å La premi¯re a eu lieu le jeudi 28 janvier 2016 : 1ère rencontre. Groupes de lecture et discussion 
autour de « la Différence » avec les enfants. 
Å Le jeudi 4 f®vrier 2016 : Activit®s et partage dæun go¾ter en commun avec achat par læIME,  
de boissons. 
Å Les jeudi 3, 17 et 31 mars : Jeux de groupe et pr®paration dæune affiche, faite par les enfants. 
 

Béatrice LEGROS 

ãIL Y A DES GESTES QUI SAUVENTä 

S'initier aux gestes essentiels du secours d'urgence  
 

Après les attentats de novembre 2015, de nombreux Français ont exprimé le 
souhait de connaître les gestes utiles pour sauver des vies.  

Pour r®pondre ¨ cette demande, le minist¯re de læInt®rieur avec læensemble des 
acteurs du secours et en partenariat avec læ£ducation nationale, organise des 
s®ances dæinitiation d'environ 2h. Au cours de ces sessions, gratuites, certains 
gestes de premiers secours seront enseignés : alerter les secours, masser,  
défibriller et traiter les hémorragies.  
 

Au quotidien, ces ãgestes qui sauventä ont un r¹le majeur : ils peuvent °tre  
pratiqu®s lors dæaccidents de la vie quotidienne (accidents domestiques ou  
accidents de la route par exemple) et contribuer à sauver des vies.  
Ces initiations ne donnent pas lieu ¨ la d®livrance dæun dipl¹me, mais chaque 
participant recevra une attestation délivrée par le formateur au nom du Préfet.  

Dans le département de l'Aisne, des actions seront déployées tout au long du 
mois de février par différentes associations agréées aux premiers secours.  

Le calendrier de ces sessions (accessibles à toute personne ayant 10 ans révolu) 
est consultable sur le site internet des services de l'État dans l'Aisne :  

www.aisne.gouv.fr  
A noter que de nombreuses sessions d'initiation se dérouleront durant les va-
cances scolaires de février, certes ouvertes au grand public, mais également aux 
structures qui assurent la garde d'enfants, dans le cadre de centres aérés par 
exemple. Si cette initiation ne remplace pas la formation diplômante PSC1, elle 
sæav¯re °tre une tr¯s bonne entr®e en mati¯re aux ãgestes qui sauventä. Pour 
poursuivre sa formation et sæinscrire au PSC1, il suffit de prendre attache avec 
une des associations agréées recensées sous le lien : www.aisne.gouv.fr/Politiques
-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Protection-civile/Se-former-
aux-gestes-de-premiers-secours 

7 rue Roger Salengro   
02000 LAON - Tél : 03 23 20 37 03                               
Lesfoyersrurauxdelaisne@fdfr02.fr                                                               
Lesfoyersrurauxdelaisne.org 
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Quæest-ce quæun CAUE ? 
Le Conseil dæArchitecture dæUrbanisme et de  
læEnvironnement est une association mise en place 
¨ læinitiative du Conseil D®partemental dans le 
cadre de la loi sur læarchitecture de 1977. Investi 
dæune mission de service public, le CAUE est  
présidé par un élu local. 
 

Qui travaille au CAUE ? 
Une équipe professionnelle disponible et de  
proximit® compos®e dæarchitecte, urbaniste,  
paysagiste, géographe et environnementaliste. 
 

Pour qui ? 
Tous ceux qui recherchent une information, une 
aide dans les domaines de compétences des  
professionnels précités. Accessible aux particuliers, 
professionnels, élus et enseignants. 
 

Vous construisez, vous rénovez, vous plantez... 
Vous êtes particulier, les architectes du CAUE de 
læAisne vous reoivent gratuitement sur rendez-
vous pour répondre à toutes vos questions.  
Sollicitez le conseil le plus en amont possible de 
votre projet. 
 

Vos interrogations 
Déclaration préalable, permis de construire,  
implantation, règles de voisinage, clôture,  

composition architecturale, insertion paysagère, 
vérandas, matériaux, couleurs, ravalement, droit, 
contraintes r®glementaires, question dæordre  
techniqueÚ 
 

Les conseils du CAUE 
Le CAUE est à la disposition de tous les  
particuliers, constructeurs ou ma´tres dæoeuvres qui  
souhaitent des conseils en amont de tout acte de 
bâtir :  
- choix des terrains, 
- lecture des documents dæurbanisme, 
- conseil sur læimplantation des b©timents par  
rapport au site et à la parcelle (orientation,  
topographie, vuesÚ), 
- conseil sur les aspects ext®rieurs et læorganisation 
interne des espaces (volumes, circulation, lumière, 
plantationsÚ). 
 
Pour un entretien personnalisé avec un architecte 
conseil, téléphoner au 03 23 79 00 03 , un ren-
dez-vous vous sera proposé en leurs locaux à Laon 
ou en permanence à Château-Thierry. 
 

Lors du rendez-vous avec un conseiller, munissez-
vous de tous les documents susceptibles dæ®clairer 
votre projet :  
Å documents dæurbanisme : certificat, extrait du PLU 
ou de la carte communale, 
Å documents graphiques : plan de situation, extrait 
cadastral, plan des bâtiments, 
Å illustrations : sch®mas ou photographies  
permettant de comprendre le contexte du projet 
(terrain, constructions existantes, environnement 
proche et lointainÚ). 
Le CAUE fournit les informations, les orientations 
et les conseils propres à assurer la qualité architec-
turale des constructions et leur bonne insertion 
dans le site environnant, urbain ou rural, sans 
toutefois pouvoir °tre charg® de la ma´trise dæoeuvre 
(Statuts de læassociation, article 2). 
 

Les démarches à suivre 
Cæest la nature, læimportance et la localisation de 
votre projet qui détermine le type de formalité à 
suivre.  
Le permis de construire (PC) et la déclaration  

pr®alable (DP). Avant dæentreprendre des travaux, 
renseignez-vous sur les formalit®s dæautorisation : 
DP ou PC. Vous pouvez obtenir des  
renseignements auprès de la mairie , du CAUE ou 
sur le site officiel de læadministration franaise :  

www.service-public.fr 

Le recours ¨ læarchitecte 
Généralement il est obligatoire pour établir un 
projet de construction ainsi que la demande de 
permis de construire correspondante, sauf dans 
certains cas si vous êtes un particulier ou un  
repr®sentant dæune exploitation agricole ¨  
responsabilité limitée à associé unique. 
 

Le périmètre de protection 
des monuments historiques 

Dans ce périmètre, les conseils du CAUE peuvent 
également vous aider dans vos démarches de  
projets auprès des Architectes des Bâtiments de 
France (ABF). 
 
Autres organismes à votre service 
Å Aisne habitat et espace Info Energie 
Ma´trise de læ®nergie et aide financi¯re 03 23 26 73 50 

Å Fondation du Patrimoine 03 44 86 20 87  

Å Maisons Paysannes de France 03 23 20 91 51  

Å Service Territorial de læArchitecture et  
du Patrimoine (STAP) 03 23 23 53 54  

Vous êtes particulier ?  Vous avez un projet ?.. 
Alors consultez les architectes et paysagistes du CAUE de læAisne 

Extension 
(en m2)* 

Demande administrative 

Jusqu’à 5 Dispense ou DP (si hauteur >12m) 

De 5 à 20 DP ou PC (si secteur MH) 

De 20 à 40 DP ou PC (en fonction du PLU) 

Au-delà  
de 40 

PC 

Projet au-delà de 170 m2, extension comprise : PC 


